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éclairage      USOE

Une nouvelle présidence… 

En novembre prochain se tiendra la 21e 
assemblée générale. Une année après la 
célébration du 20e anniversaire de l’USOE, 
les membres éliront leurs nouveaux Chefs de 
file, Président( e ) et Vice-Président( e ). Une 
élection qui devra donner à l’Union les moyens 
d’affronter les défis actuels tout en assurant 
cohésion et unité nationale.

Depuis sa fondation en 1987, quatre Présidents 
se sont succédés à la tête de la plus haute 
instance nationale des professionnels de 
l’œnologie :
Jean Crettenand ( VS ),
co-fondateur et Président de 1987 à 1996
Martin Wiederkehr ( ZH ),
Président de 1996 à 2002
Xavier Bagnoud ( VS ),
Président de 2002 à 2008 
Mike Favre ( VS ),
Président ad interim dès le mois de mai 2008.

Chacun a rempli deux, voire trois mandats de 
trois ans par présidence, soit respectivement 
neuf et six ans pour les deux Présidents 
valaisans, et six pour le zurichois.

Quelle présidence pour l’avenir ? 
Si notre Vice-Président Mike Favre a pris 
la relève au pied levé suite à la démission 
anticipée de Xavier Bagnoud, il n’est toutefois 
pas décidé à briguer un nouveau mandat. Au 
comité depuis 1994, successivement comme 
Trésorier, puis Vice-Président en charge 
notamment des relations internationales, sa 
contribution au service de notre profession et 
de notre Union a largement dépassé ce que 
l’on peut légitimement attendre d’un service 
bénévole. Elle peut être saluée tant par la 
perspicacité de ses réflexions que par son bon 
sens politique et ses multiples soutiens dans les 
contacts internationaux. Qui viendra renforcer 
les rangs. L’organisation du comité pourrait 
être revue afin d’aider le/la Président( e ) dans 

sa tâche. Par exemple, la nomination de 
deux Vice-président( e )s pouvant se répartir 
les tâches de représentation renforcerait le 
dynamisme au sein du bureau et allégerait les 
charges respectives.

Le comité partiellement renouvelé lors 20e 
anniversaire se met en place et apportera 
également son soutien et ses forces en renfort 
au/à la candidat( e ).

Les défis restent nombreux et de taille 
Les questions relatives au paysage de la 
formation et à sa reconnaissance continuent 
à mobiliser les esprits. 2008 va voir naître 
les premiers « Bachelor of Science, in Life 
Sciences, in Oenology » ( sic ) qui pourront 
très prochainement poursuivre avec un 
« Master » dont le contenu est en préparation 
à l’Ecole d’Ingénieurs de Changins ( voir article 
p. 40-41 ). Indiscutablement, la concréti-
sation du cursus Bachelor-Master aura une 
incidence au moins provisoire sur l’identité 
de l’œnologue, sachant que la finalité reste 
inchangée : former des professionnels dont 
les compétences académiques, techniques et 
pratiques garantissent la maîtrise de toutes les 
étapes de la production de vins à haute valeur 
ajoutée ( de la vigne à la bouteille ). L’USOE 
doit pouvoir être garant de la qualité de cette 
formation et fédérer les oenologues suisses 
sous une identité commune, en intégrant 
toutes les composantes de cette profession 
aux multiples facettes.

Parmi les autres défis nationaux, nous 
noterons notamment le code des bonnes 
pratiques œnologiques. En mains de l’Inter-
profession Suisse du Vin jusqu’en 2005, ce sont 
les œnologues de sa commission technique 
qui en avaient la charge et qui représentaient 
l’USOE. Le droit international fait foi dans bien 
des cas mais ne dispense pas notre Union de 
se positionner clairement tant auprès de ses 

membres que comme référence auprès des 
institutions afin que le droit national en soit le 
reflet cohérent.
Enfin, notons encore que les sollicitations de 
patronages se sont multipliées depuis quelques 
années, que les activités de « réseautage » et 
d’échanges internationaux sont appelés à se 
développer et que les membres attendent des 
messages clairs sur les sujets qui marquent 
leurs activités quotidiennes.
Indiscutablement, notre futur( e ) Président( e ) 
devra être un( e ) œnologue d’esprit ouvert, 
rassembleur/euse, de compétences profes-
sionnelles reconnues, aimant les défis et dont 
le sens du devoir le/la décidera à mettre les 
intérêts de tous avant ses intérêts personnels.

Engagez-vous et signifiez votre intérêt sans 
plus attendre à comite@usoe.ch. Une représen-
tation alémanique est vivement encouragée !

A noter encore que deux nouveaux membres 
ont intégré le comité en cours d’année dont 
les candidatures devront être validées durant 
l’Assemblée générale 2008 : Mme Cristina 
Monico ( TI ) et M. Diderick Michel ( ZH ). 
Le lieu et la date définitive de l’Assemblée 
générale seront publiés sur www.oenologue.ch 
dès septembre.

… pour relever les défis de notre profession !

Simone de Montmollin, directrice


